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Lettre datée du 26 janvier 1987, adressée au Secrétaire général @r 
- le Représentant permanent du Kampuchea démocratique auprès de 

l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous comnuniquer ci-joint, pour information, une déclaration 
explicative datée du 22 janvier 1987 du porte-parole du Minist&re des affaires 
étrangéres du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette déclaration corne docment officiel de 1’Aesemblée générale, au titre du 
point de l@otdre du jour intitulé “La situation au Kampuchea’, et du Conseil de 
sécurité. 

Le Repr&entmt permanent, 

(Signé) THIoUNN Praei th 

87-02062 03046 (FI / . . . 
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ANNEXE 

Dklsration explicative du porte-parole du Ministère des affaires 
‘e’trarrgères du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique, 

en date du 22 janvier 1987 

Des artrzles ont été récemment publiés dans la presse mondiale au sujet de la 
proposition faite par les autorités de Kanoii par l’intermédiaire du Président de la 
République socialiste de Roumanie, M. Nicolae Ceausescu, demandant au Gouvernement 
de coalition du Kampuchea démocratique de négocier avec le régime fantoche mis eh 
Place a Phnom Penh par le Viet Nam. 

Le porte-parole du Minist&re des qc’- aires étrangéres du Gouvernement de 
coalition du Kampuchea démocratique tient à souligner, pour que cela soit bien 
clair, que s . A. R. Samdech Norodom Sihanouk, Président du Kampuchea démocratique, 
a déjà informé le Président Ceausescu que le Gouvernement de coalition du Kampuchea 
dénrxtatique ne pouvait accepter cette proposition. 

La communauté internationale sait très bien que par cette propositionr le 
Viet Nam tente une nouvelle fois de faire croire 51 l’opinion publique mondiale que 
la guerre qui a lieu au Kampuchea est une guerre civile et de masquer le probléme 
fondamental, à savoir l’invasion et la poursuite de l’occupation du Kampuchea par 
le Viet Nam. 

IL serait suicidaire pour le Gouvernement de coalition du Kampuchea 
dkcratique d’accepter cette proposition vietnamienne car, ce faisant, il 
abandonnerait son statut de seul Gouvernermt 1Bgal et l&itime du Kampuchea et 
reconnaftrait la légalitd du r&ime fantoche install/ par Le Viet Namt ceci 
reviendrait ZI permettre au Viet Nam de perpetuer son occupation au Rampuchea. En 
prhentant, le 17 mars 1986, un plan de paix en huit points, le Gouvernement de 
Coalition du RarPpuchea dksocratique a mntrk A la communautd Internationale aa 
volontd de parvenir a une solution politique clu probl&ne du Rampuchea. 


